
Question n° Avis Commentaires SIEIL

1 Favorable Sans

2 Favorable Sans

3 xxxxxxxx L'objectif de 1,2 % semble le plus réaliste

4 Favorable Sans

5

xxxxxxxx
Tout service payant, même de MDE, est par définition une augmentation de la facture de 

l'usager.

Il y a un risque d'avoir les mêmes problématiques qu'avec la téléphonie mobile ou internet 

avec des offres non comparables entre-elles.

La protection des données personnelles devra être assurée. Leur diffusion ne devra se faire 

qu'avec l'accord express de l'usager. Le refus de diffusion des données personnelles devra être 

le choix par défaut.

6 Favorable Sans

7 xxxxxxxx Pas de remarques

8 Favorable Sans

9 xxxxxxxx Avis de la CRE suivi

10 Favorable Sans

11 Favorable Sans

12 Sans Sans

13 Favorable Sans

14

xxxxxxxx

La mise en place du comptage évolué devrait permettre au gestionnaire de réseau de mettre 

à jour ses inventaires techniques et comptables. En effet, comme un technicien devra se 

déplacer sur chaque point de livraison (PDL) pour effectuer le changement de compteur, le 

gestionnaire pourra, dès lors, réaliser une géolocalisation du PDL, faire un état des lieux de 

l'installation et mettre ainsi ses bases de données à jour. La cartographie pourra être ainsi 

actualisée. Il serait donc concevable qu'en 2022, terme du déploiement, le gestionnaire 

présente aux autorités concédantes un état exhaustif et précis du patrimoine de celles-ci. 

Cette mise à jour pourrait faire l'objet d'un suivi par la CRE dans le tarif ATRD.
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